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b) :,ur Ja base des donnees specifiees a J'alinea a 
ci-dessus, des recommandations touchant Jes modifi
cations qu'il pourrait etre necessaire et opportun d'ap
porter aux activites, procedures et dispositions admi
nistratiYes actuelles afin d'assurer: 

i) La concentration maximale des ressources, aux ni
veaux actuels et a des niveaux superieurs, sur les 
programmes presentant un interet direct pour les 
Etats Membres; 

ii) Une action souple, rapide et efficace, pour repondre 
aux besoins particuliers des differents pays et 
regions, determines par les interesscs eux-memes, 
clans les limites des ressources disponibles; 

iii) Le maintien a un niveau minimal des charges 
grevant les ressources administrntives des Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies ou 
membres des org;misations qui lui sont reliees; 

iv) L'evolution d'un systeme integre de planification 
a long terme sur une base programmee ; 

v) L'etablissement de procedures systematiques d'c• 
valuation de l'efficacite des activites operationnelles 
et de recherche; 

3. Prie Jes nouveaux membres du Comite elargi de 
nommer, clans le delai d'un mois a compter de leur 
designation, Jes experts qu'ils estimeront les plus qua
lifies, en raison de leur connaissance des travaux des 
organismes des Nations Unies en matiere de developpe
ment, pour entreprendre Jes taches confiees au Comite 
ebrgi; 

4. Prie le Secretaire general d'utiliser, selon qu'il 
conviendra, les services benevoles qui pourraient etre 
proposes pour faciliter le travail du Comite elargi; 

5. Prie en 01,trc le Secretaire general, agissant en 
consultation avec tous Jes organismes des Nations 
Vnies, de presenter au Comite elargi la documentation 
suivante: 

a) Un rapport sur la documentation existante con
tenant des renseignements de base touchant les pro
grammes et projets operationnels et de recherche 
actuellement executes en matiere de developpement 
economique et social par les divers organismes au 
niveau des pays, des regions et du Siege; 

b) Un rapport sur la nature et le montant, pour 
1965, pour 1966 et, clans la mesure du possible, pour 
1967, des foods mis a la disposition des organismes des 
Nations Unies qui s'occupent du developpement eco
nomique et social ; 

c) Un plan pour la preparation d'un manuel con
tenant un expose de toutes les procedures employees 
pour obtenir une assistance des organismes des Nations 
Unies ainsi que des criteres d'ordre financier et tech
nique sur Jesquels repose la fourniture de cette assis
tance; 

d) Un tableau complet de la representation, par 
regions, sous-regions, zones, projets ou pays, de tous 
les organismes des Nations Unies; 

e) Un rapport sur les mesures que tous les orga
nismes des Nations Unies ont prises ou comptent pren
dre pour fournir au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement et 
aux representants residents tous les renseignements sur 
Jes programmes et projets d'assistance technique que 
ces organismes entreprennent et qui ne soot pas finances 
au titre du Programme des Nations Unies pour le deve• 
loppement; 

6. Autorise le Comite elargi, compte tenu des ren
seignements qui lui auront ete fournis, a prendrc toutes 

Jes autres mcsures qui Jui paraitront ncccssaires pot:r 
mener sa tache a bien; 

7. Pric le Comitc elargi de presenter a l'Assemhlee 
generate lors de sa vingt-deuxieme session, par l'inter
mcdiaire du Conseil economique et social a sa quarante
troisieme session, un rapport preliminairc sur Jes tra
vaux qui Jui sont confies a l'alinea a du paragraphe 2 
ci-dessus; 

8. bn•ite les gouvernements des Etats Memhres, le 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
et Jes chefs des secretariats des institutions specialisees 
et de l'Agence internationale de l'energie atomique, du 
Programme des Nations Unies pour le developpement, 
du Fon<ls des Nations Unies pour l'enfance, du Pro
gramme alimentaire moncli:il et de toutes Jes autres 
organisations autonomes et institutions <le rechcrche 
des Nations Unies, it apporter au Comite elargi une 
cooperation et une assistance sans reserve. 

* 

1-192' seance plcniere, 
13 dccembrc 1966. 

* * 
Le President de I' Assenrblcc gcnrrale, agissant con-

formbnent au paragraphe 1 de la resolution ci-dessus, 
a designe comme membres dH Comitc du programme 
et de la coordination les Etats Af cmbres suivants: 
JoRDANIE, MALTE, Rf:ruBLIQUE ARABE UNIE, Tcnf:co
SLOVAQUI.:: et TRINITE ET TonAGO 20• 

En consequence, le Comitc elargi SC compose des 
Etats M embres sui·vants: ALGERIE, DRESIL, CAMEROUN, 
CANADA, EQUATEUR, FRANCE, ETATS-UN1s D'AME
Jt.JQUE, GHANA, lNDE, JoRDANIE, MALTE, PAKISTAN, 
PHILIPPINES, REPUBLIQUE ARABE UNIE, REPUBLIQUE
UNIE DE TANZANIE, RouMANIE, RovAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NORD, TcHf:co
SLOVAQUIE, TRINITE ET TOBAGO, UNION DES REPU· 
BLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES et VENEZUELA. 

2192 (XXI). Campagne mondiale pour l'alpha
betiaation universelle 

L'Assemblee gencrale, 
Rappe/ant sa resolution 2043 (XX) du 8 decembrc 

1965, la resolution 1128 (XLI) du Conseil economique 
et social, en date du 26 juillet 1966, et les resolutions 
1.441 et 1.442 adoptees le 9 novembre 1966 par la Con
ference generale de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture a sa qua
torzieme session, 

N otant que !'alphabetisation a une influence directe 
sur le progres economique et social, 

Constatant avec satisfaction les progres realises clans 
la lutte contre l'analphabetisme, 

Se felicitant de la priorite deja accordee par de nom
breux pays en voie de developpement a la lutte contre 
l'analphabetisme des masses dans leurs programmes de 
developpement, 

Se felicitant en 011tre de !'initiative prise par l'Equa
teur, !'Iran, le Mali, le Maroc et la Tunisie, qui ont 
fait don de sommes prelevees sur leur budget de defense 
au fonds que !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture a constitue en vue 
de la campagne mondiale pour !'alphabetisation uni
verselle, 

Notant avec inquietude que le nombre absolu des 
analphabetes s'accroit, ce qui compromet le progres 

26 /bid., vingt et u11ieme session, stances p/e11ieres, 14988 

seance. 
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economiriue et soci:11 de nombreux pays en voie de 
developpement, 

Considrranf que, si la responsabilite de la lutte contre 
l'analphabetisme des masses incombe au premier chef 
a chaque pays, l'ampleur du probleme est telle que les 
moyens dont disposent ,\ l'heure actuelle la plupart des 
pays interesses s•mt loin d'etre suffisants pour leur 
pcrmettre de le resoudre et qu'il faut pour cela mobi
liser des ressources bumaines, fmancieres et techniques 
considerables et entreprendre une action internationale 
concertee, 

. 1. Fait sienne la resolution 1128 (XLI) adoptec a 
l'unanimite le 26 juillet 1966 par le Conseil economique 
et social au sujet de la campagne mondiale pour l'alpha
betisation tmiverselle; 

2. fm,.ite, au nom de la solidarite humaine, les Etats 
l\lembres. les organisations internationales, les organi
sations non gouvernementales, les fondations, les insti
tutions et Jes entreprises privees a fournir un soutien 
financier, materiel et technique continu et efficace a la 
campagne mondiale pour J'aiph:~ \)&tisation universelle; 

3. Exprime l'espoir que des ressources complemen
taires seront mises a la disposition de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
en vue de la campagne mondiale pour l'alphabetisation 
universelle suivant les modalites que chaque Etat jugera 
appropriees : 

4. Adresse ,m appel pressant a Ja conscience univer
selle pour que soient soutenus les efforts deployes clans 
le monde entier pour eliminer l'analphabetisme des 
masses en fournissant Jes moyens necessaires et indis
pensables a cette fin. 

1494• seance pleniire, 
15 decembre 1966. 

2206 {XXI). Deuxieme ee11ion de la Conference 
des Nation& Unie1 1ur le commerce et le 
developpement 

L' Assemblce generale, 
C onsiderant que la deuxieme session de la Conference 

des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
sera une instance appropriee ou pourra se poursuivre 
l'etude des principaux problemes que posent le com
merce et le developpement, et notamment l'examen des 
nouvelles mesures a prendre en vue d'appliquer les 
recommandations adoptees a la premiere session de la 
Conference, 

Soulignant que la Conference, a sa deuxicme session. 
devra plus particulierement s'attacher a un nombre 
restreint de sujets fondamentaux et precis afin d'aboutir 
a des resultats pratiques et concrets par voie de nego
tiations visant a assurer le plus large accord possible, 

I nsistant sur la n.ecessite d'un travail preparatoire 
approprie pour assurer la reussite de la deuxieme ses
sion de la Conference, 

Exprimant l'espoir que la preparation de la deuxicme 
session de la Conference se traduira par un nouvel 
effort resolu de la part de tous les Etats membres de 
la Conference en vue d'aboutir a des progrcs sensibles 
tant pour mettre en reuvre que pour perfectionner une 
politique internationale de developpement, 

Prenant note avec interit de la recommandation faite 
par la Conference des chefs d'Etat et de gouvemement 
de !'Organisation de l'unite africaine a sa troisicme 
session, reunie a Addis-Abeba du S au 9 novembre 
1966, tendant a la convocation d'une conference minis
terielle des pays en voie de developpement pour pre-

parer leur participation a la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, 

1. Decide de convoquer la deuxieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement a New Delhi, du 1 er fevrier au 25 mars 
1968; 

2. Invite le Conseil du commerce et du developpe
ment et ses organes subsidiaires a tenir compte, dans 
leurs preparatifs pour la deuxieme session de la Con
ference, des objectifs enonces aux trois premiers con
siderants de la presente resolution et a s'efforcer de 
determiner Jes questions qui auront fait l'objet de tra
vaux preparatoires suffisamment avances pour per
mettre d'elaborer lors de la deuxieme session de la 
Conference des programmes d'action precis, par voie 
de negotiations visant a assurer le plus large accord 
possible; 

3. Prie instamment le5 gouvernements des Etats 
membres de la Conference d'assurer une participation 
efficace a la deuxieme session de la Conference et de 
deployer le maximum d'efforts, tant dans leurs pre
paratifs en vue de la deuxieme session que )ors des 
deliberations de la Conference, pour en assurer la reus
site, compte tenu des objectifa enonces ci-dessus; 

4. Invite Jes institutions specialisees, l' Agence inter
nationale de l'energie atomique, le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, 
Jes commissions cconomiques regionales et le Bureau 
des affaires cconomiques et sociales de !'Organisation 
des Nations Unies a Beyrouth a accorder une attention 
particuliere, dans leurs programmes, aux travaux pre
l?aratoires de la deuxieme session de la Conference et 
a prendre Jes mesures possibles pour preter tout leur 
concours afin d'en assurer la reussite; 

5. Prie Jc secretaire general de la Conference d'en
treprendre immediatement les travaux preparatoires en 
vue de la deuxieme session, compte tenu des directives 
formulees par le Conseil du commerce et du developpe
ment et par ses organes subsidiaires qui se reuniront 
dans l'intervalle, en cooperation, chaque fois qu'il sera 
possible, avec Jes commissions economiques regionales, 
le Bureau des affaires economiques et sociales de !'Or
ganisation des Nations Unies a Beyrouth et les orga
nisations internationales competentes. 

1497• seance pleniire, 
17 decembre 1966. 

2207 {XXI). Aui1tance technique dan1 le do
maine commercial et dan1 lee domaine1 
connexe1 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine la resolution 31 (IV) du Conseil du 
commerce et du developpement, en date du 23 i.ep
tembre 1966, relative a !'assistance technique dans le 
domaine commercial et dans Jes domaines connexes, 

Prenant acte de la declaration que le secretaire gene
ral de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement a faite a ce sujet lors de la qua
trieme session du Conseil 27 , 

1. Fait siennes les recommandations figurant dans la 
resolution 31 (IV) du Conseil du commerce et du 
developpement ; 

27 Ibid., vingt tl unieme session, Supplement n° 15 (A/6315/ 
Rev.1), deuxieme partie, par. 177. 


